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(54) Lampe pour projecteur et projecteur muni d’une telle lampe

(57) Une lampe (11) pour projecteur comprend un
corps arrière (12) de forme concave fermé par une opti-
que avant (15), et éventuellement des moyens d’étan-
chéité (30, 31) entre le corps arrière (12) et l’optique avant
(15) pour former un volume fermé (22) renfermant une
carte électronique (23) portant et alimentant des diodes

électroluminescentes tournées du côté de l’optique avant
(15). Un élément thermiquement conducteur (29) muni
de trous de passage traversés par les diodes est inter-
posé entre la carte électronique (23) et l’optique avant
(15), ledit élément (29) se prolongeant sur sa périphérie
jusqu’à l’extérieur du volume fermé (22).
Le projecteur comprend une telle lampe.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne une lampe pour projec-
teur, comprenant un corps arrière de forme concave fer-
mé par une optique avant pour former un volume fermé
renfermant une carte électronique portant et alimentant
des diodes électroluminescentes tournées du côté de
l’optique avant.
[0002] L’invention porte également sur un projecteur.

État de la technique

[0003] De telles lampes sont montées dans des pro-
jecteurs, par exemple pour piscine ou analogue, venant
s’encastrer dans un mur ou le fond. Le montage particu-
lier pour piscine utilise une niche creuse venant s’insérer
dans un trou du mur ou du fond de la piscine, puis des
moyens d’attache viennent fixer la lampe dans la niche,
en la maintenant en appui par son côté arrière contre un
support optique logé dans la niche. Des moyens d’étan-
chéité peuvent être prévus entre le corps arrière de la
lampe et le support optique en cas de milieu liquide ou
d’air extérieur.
[0004] Il est connu que des diodes électroluminescen-
tes présentent l’avantage d’une consommation électri-
que abaissée par rapport aux lampes à filament de l’art
antérieur, mais l’inconvénient réside dans la quantité de
chaleur très élevée qu’elles produisent. Or les calories
thermiques sont très difficiles à évacuer, par exemple
compte tenu de l’environnement humide dans lequel la
lampe, et plus généralement le projecteur muni de la lam-
pe, est immergée dans le cas d’application à une piscine.
Le même problème réside en cas de milieu formé par de
l’air ambiant, extérieur ou intérieur.
[0005] Une première technique connue consiste à uti-
liser une lampe dans laquelle un dissipateur thermique
est disposé entre la carte électronique et le fond du corps
arrière. Mais l’herméticité du volume fermé, par exemple
conférée par les moyens d’étanchéité en cas de présen-
ce de tels moyens, rend impossible le renouvellement
d’air, supprimant la possibilité de dissipation par convec-
tion et rendant la dissipation thermique très médiocre.
[0006] La deuxième technique connue consiste à con-
cevoir une lampe pourvue d’un corps arrière réalisé en
matériau thermiquement conducteur. La transmission
des calories des diodes vers le corps arrière se pratique
par l’intermédiaire de la carte électronique elle-même
dont les caractéristiques de conduction thermique sont
très médiocres, limitant encore l’efficacité générale de la
dissipation thermique. Cette technique est décrite dans
le document US2006/0002104 qui divulgue une lampe
destinée à être immergée. Dans ce document un circuit
imprimé comportant des diodes est fixé sur une plaque
munie de matériaux permettant de refroidir ledit circuit
imprimé.

Objet de l’invention

[0007] L’invention a pour but de fournir une lampe pour
projecteur améliorant la dissipation thermique.
[0008] Selon l’invention, ce but est atteint par les re-
vendications annexées et plus particulièrement par le fait
qu’un élément thermiquement conducteur muni de trous
de passage traversés par les diodes est interposé entre
la carte électronique et l’optique avant, ledit élément se
prolongeant sur sa périphérie jusqu’à l’extérieur dudit vo-
lume fermé, et des moyens d’étanchéité sont prévus en-
tre le corps arrière et l’optique avant pour rendre étanche
le volume fermé, l’élément étant agencé pour se prolon-
ger au-delà des moyens d’étanchéité.
[0009] L’élément thermiquement conducteur capte ef-
ficacement les calories thermiques directement depuis
les diodes à proximité des trous de passage, puis les
transmet efficacement par conduction thermique jusqu’à
sa périphérie située en dehors du volume fermé.
[0010] Selon un mode de réalisation préférentiel, les
trous de passage présentent des dimensions tout juste
supérieures aux diodes, améliorant encore la transmis-
sion des calories thermiques des diodes à l’élément ther-
miquement conducteur.
[0011] Le projecteur selon le deuxième aspect de l’in-
vention est quant à lui remarquable en ce qu’il comprend
une lampe selon le premier aspect de l’invention.

Description sommaire des dessins

[0012] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation de l’invention donnés à
titre d’exemples non limitatifs et représentés aux dessins
annexés, dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue en coupe d’un projec-
teur muni d’un exemple de lampe selon l’invention
et monté dans une paroi,

- la figure 2 est une vue de détail de la figure 1.

Description de modes particuliers de réalisation

[0013] Les figures 1 et 2 représentent un exemple de
projecteur 10 selon l’invention, comprenant un exemple
de lampe 11 selon un autre aspect de l’invention.
[0014] La lampe 11 comprend un corps arrière 12 de
forme concave, ayant un fond fermé 13 et s’ouvrant vers
l’extérieur par une ouverture 14. Du côté de son ouverture
14, le corps arrière 12 est fermé par une optique avant
15 transparente ou translucide. À titre d’exemple, le
corps arrière 12 adopte une forme de soucoupe, et
l’ouverture 14 est par exemple circulaire. À la périphérie
de l’ouverture 14, le corps arrière 12 peut comporter une
collerette annulaire 16 en saillie vers l’extérieur de la con-
cavité délimitée par le corps arrière 12, pour la mise en
appui de l’optique avant 15. Le corps arrière 12 et l’opti-
que avant 15 délimitent conjointement un volume fermé
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22.
[0015] La lampe 11 est montée dans le projecteur 10
venant s’encastrer dans une paroi 17 (un mur ou le fond)
par exemple d’une piscine ou analogue. Le montage du
projecteur 10 utilise une niche creuse 18 venant s’insérer
dans un trou de la paroi 17, puis des moyens d’attache
viennent fixer la lampe 11 dans la niche 18, en la main-
tenant en appui par son côté arrière contre un support
optique 19 logé dans la niche 18. Des moyens d’étan-
chéité 20 sont prévus entre le corps arrière 12 de la lampe
11 et le support optique 19. Les moyens d’étanchéité
sont par exemple formés par un joint annulaire de section
circulaire.
[0016] Les moyens d’attache sont par exemple cons-
titués par un ensemble d’éléments de fixation 21 répartis
à la périphérie de la lampe 11 et agencés pour générer,
après leur verrouillage, une force d’appui dirigée vers le
fond de la niche 18 sur la face avant de l’optique avant 15.
[0017] En référence à la figure 2 de détail, des moyens
d’étanchéité peuvent éventuellement être prévus entre
le corps arrière 12 et l’optique avant 15, par exemple le
long de la collerette annulaire 16. Dans ce cas, le volume
fermé 22 à l’intérieur de la lampe 11 est rendu étanche.
[0018] Le volume fermé 22, éventuellement étanche,
est destiné à renfermer une carte électronique 23 portant
et alimentant électriquement un ensemble de diodes
électroluminescentes 24 tournées du côté de l’optique
avant 15.
[0019] L’alimentation électrique de la lampe 11 est par
exemple réalisée par un câble d’alimentation 25 traver-
sant la niche 18 au niveau d’un premier passage étanche
26 pour venir à l’intérieur du support optique 19 au travers
d’un deuxième passage étanche 27. Dans l’espace étan-
che séparant le support optique 19 et le corps arrière 12,
le câble 25 se raccorde électriquement à une borne de
connexion 28 de la lampe aménagée sur le fond fermé
13. Le câble 25 est dédié à l’alimentation électrique de
la carte électronique 23 et, finalement, des diodes 24.
[0020] Un élément thermiquement conducteur 29 mu-
ni de trous de passage traversés par les diodes 24 est
interposé entre la carte électronique 23 et l’optique avant
15. L’élément thermiquement conducteur 29 est conçu
pour se prolonger sur toute ou partie de sa périphérie
au-delà des moyens d’étanchéité éventuellement prévus
entre l’optique avant 15 et le corps arrière 12. Ainsi, l’élé-
ment 29 se prolonge sur au moins une partie de sa pé-
riphérie jusqu’à venir à l’extérieur du volume fermé 22.
[0021] Un tel élément thermiquement conducteur 29,
par exemple en aluminium mais possiblement dans tout
autre matériau idoine, adopte par exemple une forme de
plaque pour améliorer les transferts thermiques par con-
duction vers l’extérieur du volume fermé 22.
[0022] L’élément thermiquement conducteur 29 peut
être monobloc.
[0023] Pour le passage de l’élément 29 vers l’extérieur
du volume fermé 22, les moyens d’étanchéité éventuel-
lement prévus entre l’optique avant 15 et le corps arrière
12 peuvent être en deux parties rapportées sur les côtés

opposés de l’élément 29 pour l’enserrer : une première
partie constituée par un premier joint 30 est interposée
entre le corps arrière 12 et l’élément 29 tandis qu’une
deuxième partie constituée par un deuxième joint 31 est
interposée entre l’élément 29 et l’optique avant 15.
[0024] De préférence, le premier joint 30 est en contact
direct avec d’une part le corps arrière 12, et d’autre part
avec l’élément thermiquement conducteur 29. Le deuxiè-
me joint 31 est, de préférence, d’une part en contact di-
rect avec l’optique 15 et d’autre part avec l’élément ther-
miquement conducteur 29. Ceci permet de réaliser un
dispositif étanche apte à être disposé de manière immer-
gée dans un liquide. Le dispositif est alors compact tout
en permettant de refroidir les diodes par l’intermédiaire
de l’élément thermiquement conducteur 29 qui peut alors
être en contact avec le liquide environnant du dispositif.
[0025] Il est possible de prévoir que l’élément thermi-
quement conducteur 29 soit rapporté contre la carte élec-
tronique 23, avec interposition éventuelle d’un film isolant
électriquement et thermiquement conducteur. En cas de
présence du film, il est avantageux que les premier et
deuxième joints 30, 31 n’enserrent pas le film. Toutefois
un tel film reste facultatif dans le cas d’une conception
adaptée de la carte électronique 23.
[0026] Dans un mode de réalisation avantageux, les
trous de passage des diodes présentent des dimensions
tout juste supérieures aux diodes. Le jeu entre les diodes
et les trous peut être choisi de sorte à laisser libres les
contacts électriques entre les diodes 24 et la carte élec-
tronique 23 mais tout en restant suffisamment faible pour
un transfert correct des calories des diodes vers l’élé-
ment 29.
[0027] Dans le cas d’application à une piscine ou ana-
logue, la partie de l’élément thermiquement conducteur
29 à l’extérieur du volume fermé 22, étanche dans ce
cas compte tenu du milieu humide dans lequel la lampe
est située, de la lampe 11 étant normalement plongée
dans le liquide contenu entre la niche 18 et la lampe 11,
l’évacuation des calories thermiques depuis l’élément
thermiquement conducteur 29 est très performante.
[0028] Toutefois, le principe d’évacuation des calories
thermiques à l’extérieur de la lampe 11 est applicable
dans le cas où le projecteur serait utilisé dans l’air am-
biant et non en milieu liquide. L’échange thermique de
la lampe 11 avec l’air ambiant est alors optimisé par la
conception de la lampe 11. La lampe peut être utilisée
en extérieur ou en intérieur. Dans le cas d’utilisation dans
un milieu d’air intérieur, les moyens d’étanchéité 30, 31
peuvent être supprimés.
[0029] La capacité de dissipation thermique de la lam-
pe 11 peut être modulée en fonction de la surface et/ou
du volume de la partie de l’élément thermiquement con-
ducteur 29 située à l’extérieur du volume fermé 22. À titre
d’exemple, il est possible de prévoir que l’élément 29
porte, sur au moins une partie de sa périphérie, une ailet-
te de refroidissement 32 dont la hauteur peut être ajustée
en fonction de la capacité de dissipation thermique re-
cherchée pour la lampe.
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[0030] Enfin, la fixation de l’optique avant 15 sur le
corps arrière 12 peut être réalisée par tous moyens adap-
tés, comme par exemple une pluralité de vis ou de sys-
tèmes à boulon et à écrou répartis tout le pourtour de la
collerette annulaire 16. De manière générale, ces
moyens de fixation sont conçus pour plaquer l’optique
avant 15 contre la collerette annulaire 16 du corps arrière
16, en exerçant une force de compression des premier
et deuxième joints 30, 31 conjointement. Suivant la con-
ception des moyens de fixation, il est possible qu’il soit
nécessaire d’aménager des orifices au travers de l’élé-
ment 29.
[0031] Il résulte de ce qui précède que l’invention con-
siste, de manière générale, à prévoir une lampe 11 pour
projecteur, comprenant un corps arrière 12 de forme con-
cave fermé par une optique avant 15 pour former un vo-
lume fermé 22 renfermant une carte électronique 23 por-
tant et alimentant des diodes électroluminescentes 24
tournées du côté de l’optique avant 15, dans laquelle un
élément thermiquement conducteur 29 muni de trous de
passage traversés par les diodes 24 est interposé entre
la carte électronique 23 et l’optique avant 15, ledit élé-
ment 29 se prolongeant sur sa périphérie jusqu’à l’exté-
rieur dudit volume fermé 22. L’élément 29 comporte donc
une partie intérieure située dans le volume fermé 22
ayant pour fonction de capter les calories thermiques
émises par les diodes 24 au plus près de celles-ci et de
transmettre par conduction les calories captées vers une
partie extérieure de l’élément 29 située en dehors du
volume fermé 22 et dont la fonction est d’assurer l’éva-
cuation des calories pour la dissipation thermique de la
lampe 11.
[0032] De préférence, lorsque le projecteur est immer-
gé, la partie extérieure de l’élément 29 est en contact
direct avec le liquide dans lequel il est immergé pour
dissiper au mieux la température générée par les diodes.

Revendications

1. Lampe (11) pour projecteur, comprenant un corps
arrière (12) de forme concave fermé par une optique
avant (15) pour former un volume fermé (22) renfer-
mant une carte électronique (23) portant et alimen-
tant des diodes électroluminescentes (24) tournées
du côté de l’optique avant (15), caractérisée en ce
qu’un élément thermiquement conducteur (29) muni
de trous de passage traversés par les diodes (24)
est interposé entre la carte électronique (23) et l’op-
tique avant (15), ledit élément (29) se prolongeant
sur sa périphérie jusqu’à l’extérieur dudit volume fer-
mé (22), et en ce que des moyens d’étanchéité (30,
31) sont prévus entre le corps arrière (12) et l’optique
avant (15) pour rendre étanche le volume fermé (22),
l’élément (29) étant agencé pour se prolonger au-
delà des moyens d’étanchéité (30, 31).

2. Lampe selon la revendication 1, caractérisée en ce

que les moyens d’étanchéité comportent un premier
et un deuxième joint (30, 31), ledit premier joint (30)
étant en contact direct avec d’une part le corps ar-
rière (12) et d’autre part avec l’élément thermique-
ment conducteur (29), et le deuxième joint (31) étant
en contact direct d’une part avec l’optique (15) et
d’autre part avec l’élément thermiquement conduc-
teur (29).

3. Lampe selon l’une des revendications 1 à 2, carac-
térisée en ce que les trous de passage présentent
des dimensions tout juste supérieures aux diodes
(24).

4. Lampe selon l’une des revendications 1 à 3, carac-
térisée en ce que l’élément thermiquement conduc-
teur (29) est en aluminium.

5. Lampe selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’élément ther-
miquement conducteur (29) est monobloc.

6. Lampe selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que l’élément
thermiquement conducteur (29) adopte une forme
de plaque.

7. Projecteur (10) comprenant une lampe (11) selon
l’une des revendications précédentes.
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